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bureaux d'affaires, caisses publiques et privees, tout etait ferme.
Berne etait comme une vaste necropole.

Societe vaudoise des Armes speciales.

Par circulaire du 18 novembre 1888, la Societe elait convoquee
en assemblee annuelle pour le samedi 1er döcembre, ä 1 V« heure

apres midi, ä l'Abbaye de l'Arc, ä Lausanne, avec Tordre du jour
suivant:

A. Affaires administratives. — 1. Inscription de nouveaux
membres. — 2. Rapport du Comite sur l'ötat de la caisse. —
Nomination de la commission de verification des comptes. —
Rapport de cette commission. — Fixation de la contribution
annuelle. — 3. Rapport du Comitö sur la bibliotheque et allocation
d'un credit pour achat de livres. — 4. Nomination du Comite et
de la commission de la bibliotheque.

B. Travaux. — 1. Personnel employe aux transports militaires
par chemins de fer, par M. le capitaine du gönie Paul Manuel.
— 2. Le combat, dans le reglement de Tinfanterie allemande du
1er septembre 1888, par M. lieutenant-colonel Secretan. — 3. Le
tir indirect de Tartillerie de campagne. — 4. Etat actuel des

fortifications du Gothard. — 5. L'artillerie et le genie ä Plagne.
C. Propositions individuelles.
A 5 72 heures: Diner.
NB. Sont de droit membres de la Societe vaudoise des Armes

spöciales les commandants de corps de troupes combines (art. 56
de la loi sur l'organisation militaire), les officiers de Tötat-major
general, ceux du genie et ceux de Tartillerie qui demandent ä

en faire partie (art. Ier du reglement de la Societe).
Le prösident, P. Ceresole, colonel-divisionnaire.

Le secretaire, C. Melley, major d'artillerie.
Les membres de la Societe vaudoise des Armes speciales ont

trouve annexe ä la circulaire susmentionnee un second Supplement

au catalogue de la bibliolheque, supplöment arrange,
comme le premier, de fagon ä pouvoir etre döcoupe en fragments,
par chapitres, et colle sur les pages blanches de la brochure.

P.-S. Vu la mort et les funerailles de M.le President de la
Confederation Hertenstein, colonel d'artillerie et chef du Departement
militaire suisse, Tassemblee a etö ajournee au 22 decembre.
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